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Public 
▪ Opérateurs spécialisés dans l’expédition de matières 

dangereuses et de déchets dangereux 
▪ Opérateurs en charge de la logistique hospitalière 
▪ Conducteurs routiers hospitaliers en dessous du seuil 

au 1.1.3.6 
▪ Cadres, agents de maîtrise 
 
 

Prérequis 
▪ Sans objet 
 
 

Modalités d’admission 
▪ Aucune en dehors des prérequis 
 
 

Durée 
▪ 7 heures 
 
 

Effectif 
▪ Maximum réglementaire : 10 participants 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
▪ Présentiel 
▪ Alternance de séances de face à face, individualisation, 

activités en autonomie, simulation, … 
 
 

Qualité des formateurs 
▪ Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
▪ Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 
 

 
 
EXPEDITION DE MATIERES 
DANGEREUSES EN MILIEU 
HOSPITALIER 
 

Objectifs généraux 
◆ Appliquer les obligations réglementaires relatives à 

l’expédition de marchandises dangereuses dans le milieu 
hospitalier et des déchets dangereux 

◆ Identifier les risques associés à chaque matière dangereuse 
◆ Identifier les différents types d’emballage pour ces 

matières dangereuses 

 

Les plus de la formation 
◆ Des moyens matériels performants et innovants 
◆ Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
◆ Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 
◆ Sans objet 

 

Validation 
◆ Attestation de formation selon le chapitre 1.3 de l’ADR 
◆ Niveau : 5 
◆ Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
◆ Codes RCNP/RS : Non inscrit 
◆ Certificateur : Sans objet 
◆ Code Certif Info : Non éligible  

 
 

Agrément 
◆ Sans objet 

 

http://www.aftral.com/
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

0 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
▪ Vérification du respect des prérequis 
▪ Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
▪ Présentation de la formation 
▪ Modalités pratiques 
▪ Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 Identifier les réglementations applicables 
Durée variable en fonction des 

besoins des participants 

▪ Contexte réglementaire 
▪ Réglementations applicables pour le transport de marchandises dangereuses dans 

le milieu hospitalier / médical (Arrêté du 24 novembre 2003 relatif aux DASRI, code 
du travail, code de la santé) 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Ressources pédagogiques 
   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 
Sensibiliser aux risques des marchandises dangereuses et 

classer les matières 
Durée variable en fonction des 

besoins des participants 
▪ Classification transport des matières dangereuses gaz et chimique 
▪ Identification des : 

- Déchets dangereux : piles, aérosols, cytotoxique, laboratoire… 
- Déchets d’amiante 
- Déchets infectieux DASRI 

▪ Identification des risques pour les matières suivantes : 
- Matières infectieuses de catégories A & B 
- Glace carbonique pour transport de matières biologiques catégorie B 
- Produits chimiques : inflammables, comburants et corrosifs 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

3 
Définir et respecter les obligations d’emballage pour le 

transport des marchandises dangereuses 

Durée variable en fonction des 
besoins des participants 

▪ Instructions d’emballage applicables et dispositions spéciales d’emballage 
▪ Marquage d’homologation 
▪ Spécifiés d’emballage pour les déchets de piles, aérosols, amiante, laboratoire… 
▪ Marquage et étiquetage des emballages ADR / CLP 
▪ Suremballage (marquage/étiquetage) 
▪ Colis en quantités limitées (exemption) 
▪ Emballages vides 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

4 
Appliquer les obligations pour les transports  

en exemption partielle 
Durée variable en fonction des 

besoins des participants 

▪ Exemptions partielles du 1.1.3.6 
- Principe 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Ressources pédagogiques 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

5 
Identifier et établir les documents nécessaires pour  

une expédition 

Durée variable en fonction des 
besoins des participants 

▪ Documents obligatoires : 
- Pour le transport de matières dangereuses 
- Bordereau de Suivi de Déchets (TRACK DECHETS), autorisation de transport… 

▪ Lettre de voiture, CMR… pour transport des agents de réfrigération 
▪ Consignes écrites selon l’ADR 
▪ Certificat de formation des conducteurs 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Ressources pédagogiques 
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N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

6 Identifier les obligations pour le transport 
Durée variable en fonction des 

besoins des participants 
▪ Interdictions de chargement en commun 
▪ Chargement / Calage / Arrimage 
▪ Signalisation / Placardage des unités de transport 
▪ Equipement du véhicule et spécificités transport avec agents de réfrigération 
▪ Aménagement du véhicule, cas des DASRI UN 3291 et 3549 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Ressources pédagogiques 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

7 Expliquer les obligations relatives à la sûreté 
Durée variable en fonction des 

besoins des participants 

▪ Dispositions générales 
▪ Dispositions supplémentaires concernant les MD à haut risque, plan de sûreté pour 

matières infectieuses de la catégorie A (Nos ONU 2814 et 2900) 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Ressources pédagogiques 
   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

8 Identifier les responsabilités de chaque intervenant 
Durée variable en fonction des 

besoins des participants 

▪ Obligations 
▪ Responsabilités 
▪ Sanctions possibles 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

Ressources pédagogiques 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

9 Bilan et synthèse de la formation / 

▪ Bilan de la formation 
▪ Synthèse du stage 
▪ Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia 

  

 


